
DATE DE  
RECONNAISSANCE  

EN AOC

VentouxUZÈS

ANDUZE

LUSSAN

Duché d’Uzès

AUBENAS

NÎMES

MONTPELLIER
MARSEILLE

Clairette
de Bellegarde

Costières
de Nîmes

Luberon

Côtes
du Vivarais

Côtes du Rhône méridionaux 

Gadagne

Suze-la-rousse

Sainte-Cécile Vaison-la-Romaine

TAIN L’HERMITAGE

LYON

LÉGENDE :

Les villes principales 

Les 17 Crus des Côtes du Rhône

Les 2 Vins Doux Naturels

Les 21 Côtes du Rhône Villages
avec noms géographiques
95 communes de production pour
les Côtes du Rhône Villages

Aire d’appellation des Vins des Côtes du Rhône
Produits sur 171 communes dans
6 départements

Lirac
Tavel

Châteauneuf-
du-Pape

Beaumes de Venise

Vinsobres

Rasteau

Cairanne

Carte CDR

FRANCE

Marseille

Lyon

Paris

Gigondas
Vacqueyras

Saint-Péray
Cornas

Crozes-Hermitage

Hermitage

Saint-Joseph

Château-Grillet

Condrieu
Côte-Rôtie

Saint-Andéol

Grignan-
les-Adhémar

CAVAILLON

Autres appellations AOC de la Vallée du Rhône

Côtes du Rhône septentrionaux

GRIGNANRUOMS

INTER RHÔNE Pour découvrir nos Appellations d’Origine Contrôlée
vins-rhone.com

BLANC 
100%

VIENNE

VALENCE

MONTÉLIMAR

AUBENAS

RUOMS

ANDUZE
UZÈS

NÎMES

AVIGNON

CAVAILLON

CARPENTRAS

APT

DIE
CREST

ORANGE

REMOULINS

LUSSAN

CLAIRETTE DE DIE
et VINS DU DIOIS Les vins présentent généralement  

une couleur pâle, une finesse d’arômes floraux  
ou fruités, comme la pomme, et un bon équilibre  
en bouche entre alcool et acidité.

AOC COTEAUX  
DE DIE 1993



SOLS

COTEAUX DE DIE

CÉPAGES  
PRINCIPAUX

NEZ

BOUCHE

GRÈS
CALCAIRES

MARNES
CALCAIRES

TERRASSES
ALLUVIALES
CALCAIRES

Vins aromatiques,
ronds. avec des
notes de fruits 

à chair blanche.

Vins frais et vifs
sur des notes

d’agrume.

Vins ronds 
et fruités.

Equilibré

Notes florales 
Fruits à chair blanches

Clairette blanche



SURFACE DE  
PRODUCTION 2023

3 HA

PRODUCTION  
TOTALE EN 2023

114 HL

BRÈVE  
D’HISTOIRE

+ D’INFOS

OU RDV SUR LE CAHIER DES CHARGES INAO
www.clairette-de-die.com

CLIMAT

La plupart des écrits concordent pour dater 
l’installation de la vigne au cours du IIe siècle 
av. JC. Au milieu du XIXe siècle, la surface du  
vignoble atteint son apogée à 6 000 hectares.
Mais à partir de 1870, la crise phylloxérique 
ampute 80% du vignoble, seuls 1 000 hectares 
environ subsistent. 
Ce n’est qu’en 1910 qu’intervient la reconnaissance 
en appellation d’origine réglementée avec une 
première délimitation réalisée sur 41 communes.

TERRASSES
ALLUVIALES
CALCAIRES

AVEC L’INFLUENCE  
DU CLIMAT MONTAGNARD  
DU VERCORS

MÉDITERRANÉEN


